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Fortifiant énergique de l'enfance et de toute
personne affaiblie par la maladie, la vieillesse, le sur"
menage physique ou intellectuel, VOvomaltine, en
favorisant chiz la mère une sécrétion lactée riche
et abondante, permet aussi l'allaitement maternel
UCvomaltine renferme à l'état concentré les
élém~nts essentiellement nutritifs du malt d'orge,
du lait, du jaune d'œuf frais, aromatisés de cacao,
et constitue pour tous, un aliment naturel,
puissamment fortifiant, stimulant et tonique.

Dans toutes les Pharmacies et les
bonnes Maisons d'alimentation

Etabliciemests WANDER, 58, Ru» do Charosns, PARIS (XI*)

EXPOSITION INTERNATIONALE
DE NAVIGATION INTÉRIEURE

ET D'EXPLOITATION
DES FORCES HYDRAULIQUES

t" JUILLET 1920 — 15 SEPTEMBRE 1920

Bâle

38 groupes : Installations pour la
navigation et les ports, écluses,
bateaux, machines pour bateaux,
usines électriques, barrages,
constructions hydrauliques, matériel
d'exploitation, turbines, générateurs,

moteurs, etc.

Renseignements : HOTEL DE VILLE, BALE

La Chambre de Commerce suisse
en France

Fondée en 1918

S'inspirant des sentiments de profonde sympathie
et de traditionnelle amitié existant entre la

Suisse et la France, la Chambre de commerce
suisse a pour but général de proléger et de
développer le commerce suisse en France en facilitant

toules les relalions industrielles, commerciales

et économiques entre les deux pays. (Article
3 des statuts.)

Président d'Honneur :

M. Alphonse Dunant, Ministre de Suisse
en France.

Président-Fondateur : M. Ferdinand Doller
Membres d'Honneur :

M. Gustave Ador, ancien Président de la
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M. Blickenstorfer M. Albert Joho
M. Paul Gruaz M. Keller
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La Politique Douanière et Commerciale de la France
Pour continuer la série d'articles que nous nous proposons de consacrer

aux relations commerciales franco-suisses, nous reproduisons aujourd'hui
une très intéressante étude qui a paru dans les Rannorts économiques de
la feuille officielle suisse du commerce (n° du 17 octobre 1925). On y trouvera

une vue d'ensemble de la politique douanière et commerciale de France
depuis 1892 et nous sommes certains que nos lecteurs y liront avec un intérêt
particulier les passages concernant l'histoire des relations commerciales
franco-suisses.

Par ta loi du 11 janvier 1892 portant établissement

dti tarif des douanes, la France mit fin à
la politique libre-échangiste qu'elle avait suivie
pendant une trentaine d'années et s'engagea, sur
les instances de ses industriels et de ses agriculteurs,

dans la voie du protectionnisme. Cette loi,
qui est encore en vigueur aujourd'hui, institue un
tarif à deux colonnes : tarif général et tarif
minimum. Celui-ci est appliqué aux pays oui font
bénéficier les marchandises françaises d'avantages

corrélatifs et les assujettissent à leurs taux
les plus réduits. La dénonciation de ses traités à
tarifs des années 1881 et 1882 — dont le traité
avec la Suisse — rendit à la France une pleine
liberté d'action pour la mise en vigueur de son
tarif autonome, le 1" février 1892.

La Suisse n'ayant pu reconnaître le tarif
minimum, dont les taux étaient beaucoup plus élevés
que ceux de l'ancien tarif français et n'offraient
aucune stabilité, comme l'équivalent de son tarif
conventionnel, le Gouvernement français accepta
de négocier sur les rubriques intéressant plus
spécialement l'exportation suisse. Un arrangement

commercial fut signé le 23 juillet 1892. Il
obtint l'approbation des Chambres fédérales, au
mois de décembre de la même année, mais fut
repoussé par la Chambre des Députés. Dès le
1" janvier 1893, les deux pavs s'appliquèrent ré¬

ciproquement leur tarif général. La Suisse éleva
certains taux de son tarif, afin de balancer quelque

peu les charges qui grevaient les importations
suisses en France.

Au cours de la seconde moitié de Tannée 1894,
des tentatives furent faites de part et d'autre pour
reprendre les conversations. L' « Union pour la
reprise des relations commerciales avec la Suisse

», composée de commerçants et industriels
français, organisa à l'occasion de la fête de tir
de Màcon, au mois de septembre 1894, une grande
manifestation qui contribua beaucoup à détendre
les relations entre les deux pays. Un arrangement
intervint le 25 juin 1895, sous forme d'un échange

de notes, par lequel le Gouvernement français
se déclarait disposé à soumettre au Parlement
les réductions du tarif minimum issues des
négociations, alors que la Suisse accordait son tarif
d'usage à la France. Il ne s'agissait pas d'un
traité proprement dit, mais seulement d'une
entente, conclue pour une durée indéterminée. Elle
déploya ses effets dès le 19 août 1895, après que
les mesures décrétées par les deux Gouvernements

eurent reçu l'approbation des Parlements.
Quelques années plus tard, la Suisse élabora un

nouveau tarif (loi du 10 octobre 1902). Lors de
l'entrée en vigueur du tarif d'usage de 1906, la
France rétablit les taux primitifs de son tarif
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